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M archands D ro gu iftes  en ven dent m êm e de p lu
sieurs fortes dans les Païs-Bas ; j’ entens de fes pré
parations.

Les droits d ’entrée que VAntimoine paye en France 
font de J fols du cent pefant pour PAntimoine cru, 
&  de 6 ofo ls pour P Antim oine préparé, ou pour les 
préparations a Antimoine.

A N T I P A T H E S . Voyez C o r a il .
A N T IQ U E R . T erm e de R e lie u rs-D o re u rs  de 

L ivres. C ’eil faire fur la tranche d’un L iv re  , foit 
q u ’elle fo it d o ré e , foit q u ’elle foit m arb rée, ou Sim
plem ent m ife en noir ou en rouge , divers ornem ens 
&  branchages avec des fers ch au d s, taillés &  gravés 
d’une m anière convenable.

C ette f a ç o n ,  autrefois allez com m une parmi les 
R elieurs, &  qui avo it été n égligée depuis long-tem s , 
a  Semblé vo u lo ir  fe remettre a la m ode au com m en
cem ent du X V I I I e. Siècle, quelques R elieurs-D oreurs 
en ayant fait des elfais ;  mais il y  a apparence que la 
tranche des L iv re s  continuera de fe paifer de cet or
nem ent ,  que bien des gens croyent ne pas va lo ir la 
Simplicité qu ’ on lui a préférée depuis tant d’années. 
Voyez R elieure.

A N T I-S P O D E . Sorte de cendre , ou de calci
nation propre a la M édecine. Voyez Spode.

A N T O L F L E  D E  G IR O F L E . O11 nom m e ainii 
les girofles qui relient par hazard fur les arbres qui 
portent le clou de g iro fle , apres que la récolté en a 
été faite. Ces fruits ainfi reliés a l’arb re , continuent 
de grollir, &  deviennent de la grolTeur du pouce. O n  
y  trouve une gom m e dure &  n o ire , d’une agréable 
odeur, &  d’un goû t fort arom atique. Les H oilandois 
les nom m ent Clous M atrix , ou Mères de Girofle ; &  
les D rogu iftes François , Antolfle de Girofle Ils font 
d’un allez grand u fage en M édecin e ; mais les A po fi
caires lui Substituent Souvent le g iro fle  o rd in a ire , 
quoique les vertus &  l’ odeur en foient bien diffé
rentes. Voyez Girofle .

L  Antolfle de Girofle paye les droits d’entrée en Fran
ce fu r le pied de 7  livres IO fols le cent pefant.

A O U S T . C ’eSl le huitièm e m ois de l’an n ée , en la 
com m ençant par le m ois de Janvier. 
v C e  m ois e ll eflim é un des plus riches de l’année , 
a  caufe de la récolté des b le d s , &  de quantité d ’au
tres grains -, qui fe fait dans cette faifon ; ce qui a 
donné lieu a cette m anière de parler , Il uiîtée dans 
le com m erce, Qu!un homme fa it fon A o u fl, pour Signi
fier qu il fait bien Ses a ffa ire s , q u  il réuflit dans fon 
négoce.

. A P A S T . C e qu’on m et au bout d’un h am e ço n , 
p our attirer le p o iflo n , &  le prendre. O n l ’aopelle 
auifi A m orce. L ’apafl dont les Pêcheurs fe fervent 
le  plus ordinairem ent, fe fait avec ces vers de terre, 
qu ’on appelle Laiches ou Achées. Voyez A che’e.

A P A S T E R . M ettre de l’apait a un ham eçon pour 
pêcher.

A P H R O N I T R E . ESpéce de falpêtre naturel, que 
L’on nom m e com m uném ent Salpêtre de roche. Voyez 
Salpêtre.

A P IO S . Sem ence. O n  nom m e ainfi la femence 
d’une plante qui v ien t du L e v a n t , particuliérem ent 
de l’ISle de Candie. Ses tiges font fort m en u es,  &  
rougeâtres : elle porte des fleurs aifez femblables à 
celles de la R ue. Sa g ra in e ,  qui efl fo rt p etite , 
e il  du nom bre des drogueries que vendent les E -  
piciers en gros.

-j- O n  ne trafique dans la D ro gu erie  aucune graine 
o u  fem ence,  fous le nom  d’Appios. M ais il y  a une 
racine qui vient de C a n d ie , dont la plante qui la 
p ro d u it,  porte des fleurs a llez fem blables, (  en 
apparence de loin ) ,  a celles de la R u e , &  q u êto n s 
les Auteurs nom m ent A p ios ,  d’après les G re c s , 
parce que fa racine a la form e d’une Poire. C ’ell 
une efpéce de T ith ym ale  a racine charnue , dont la 
vertu  eilaSTez m alfa ifan te , .  car elle purge violem 

m ent par haut &  par bas. L e s  Anciens s’en font
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feryis , &  l’ on en faifoir allez com m erce au trefo is , 
mais de nos jo u rs , on ne s’en fert p lus , &  on n 'en  
fait point ven ir que par curiofité p ou r Servir h Fi 
Connoître. O n  doit écrire Apios avec un Seulp com 
m e en C rée. D e  la on v o it ,  qu’ il faut que M r . 
Savary  fe foit trom pé fur cette D ro gu e. * Mem. de 
M . Garcm.

E n  France /’Appios paye 50 fols d’entrée le cent 
pefant.

A P L A IG N E R .. T erm e de M anufacture de D ra 
perie , &  autres étoffes de laine. Il fign ifie  la  même 
chofe que L a itie r , ou Parer. Voyez L aine r .

A P L A IG N E U R . O u vrier qui laine les d ra p s , ou 
autres étoffes de laine j c’e il- 'a -d ire , qui en tire le 
p o il au fortir du Tiiferand. Voyez L aineur. 

e A P L E T S . R.ets ou filets dont on fe fert p o u r la 
pêche du hareng. Voyez H areng.

A P O C Y N U M . Voyez B e id .
 ̂ A P O S T  1L L E . A n n o tatio n , ou renvoi qu’ on fa it 

a la  m arge d un é c rit, pour y  ajouter quelque cho
ie qui m anque dans le te x te , ou pour l’éclaircir ôc 
l ’ interpréter.

T o u tes  les A p ofiilles qui fe mettent fur les A étes  
palfés pardevant N o ta ire s , doivent être f ig n é e s ,  ou  
du m oins paraphées de l u i , de des Parties.

O n  doit obferver la m êm e chofe dans les A C e s  
faits Sous fe in g  p r iv é , fi les apofiilles fon t de c o n - 
féquence.

Apostille. E n m atière d’arbitrage fign ifie  u n  
écrit fiuccinél, que des Arbitres m ettent a la m arge  
d’un m ém oire , ou d’un co m p te , a côté des articles 
qui font en difpute. L es A poililles doiven t être écri
tes de la  m ain des Arbitres ; &  on  les doit regar
der com m e autant de Sentences arbitrales ,  puifqu ’e l- 
les jugen t les conteftations qui font entre les Par
ties.

 ̂ A P O S T I L L E R . M ettre des apoililles en m arge 
d ’un M é m o ire , d’un C o m p te , d’un A dle  ,  d ’un C o n 
tra it.

A P O S T I L L E  . Q uan d on dit qu ’un M é m o ir e ,  
qu ’un C om pte eil apollilié  des Arbitres , c’e ll-a -d i-  
re , qu’ il a été réglé &  ju gé  par eux.

A P O T IC A T R E . Celui qui exérce l’art de Phar
m a c ie  ; c’e il-a -d ire , cette partie de la  M é d e c in e ,  
qui confiile en l’éleétion ,  p rép a ra tio n , &  m ixtion  
des m édicam ens.

L es A poticaires font auifi appellés Pharm aciens ,  
ou Pharm acopoles , de la Pharm acie dont iis fo n t 
profeflion. C e  dernier terme ne fe dit guéres qu ’en 
dérifion , ou en burlefque. L a  fem m e d ’un A p o tica i- 
re e ll nom m ée A p oticareffe , ou A poticairelfe.

Les Apoticaires de Paris ne fon t avec Jes M a r
chands Epiciers qu’un feul 8c même C orps de C o m 
munauté , qui e ll le deuxièm e des fix  C orp s des M a r
chands.

Par un R églem ent du i ç  O étobre 16 3 1 , il e il dé
fendu aux Apoticaires de P a ris , de donner aucuns 
m édicamens aux m alades,  fi ce n ’e il de l’ordre &  
confeil d’un M édecin de la F acu lté , ou de quelqu ’un 
qui en Soit approuvé : comm e auifi d’exécuter aucu
ne O rdonnance de qui que ce f o it , fe difant M é 
decin E m pirique, ou Opérateur. Voyez E picerie .

-j- Entre les bons R églem ens qui fon t en D a n n e -  
m a rc , on regarde celui que les A poticaires o b fer- 
ven t comm e un des principaux. Perfonne n’a p e r m it  
fion d’exercer cette profeflion  , a m oins que d’être 
approuvé par le C ollège de M édecin e &  confirm é 
par le R oi lui-m êm e. O11 n’en foufre que deux dans 

la V ille  de C o p p en h ag u e, &  un dans chaque autre 
V ille  considérable. Les M a g iilra ts , accom p agn és des 
D oéteurs eu M édecine visitent leurs b outiq u es &  
leurs d rogu es, deux ou trois fois par a n ;  &  celles 
qui font ou vieilles ou m au v a ife s , on  les p r e n d , &  
on les jette fu r ie  fum ier hors la V ille .  L e  p rix  de 
toutes ces drogues e ll fixé , tellem ent q u ’ o n  p e u t,  
fans craindre d’être tro m p é , en yoyer m êm e un en-


